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DrojetdE:lpElcte" .sa d61égation a soutenues texte

6tabl:Vt 9,Ue : U Nul ne ;peut. être pr.:tvé ae sa;personmùité juridique."

M. SFNTACRUZ JCh:i.li) rappelle que, lors dE; la d.is(mss:l.on des

M. Pj~VLOY (Union o.ea IM}?ubliques sodalistes soviétiqU08) fa:i.t

1'. PRESID:illNTE so'U11gne que·l t article 15d.u pl"ojet d~ pactl'

obzel'ver quels ;projet deJ?ade cOl11:porte unarM,eletr~dtant de la

"l1t~1]l('~ CJ.uestion.

Sc
"~[1otrco J;lol"E!onne peut pl:'ovc,lo:tr en tous lieux dudro:tt de faire

l'BCOnnf.L1tre Sa ];Jersonnalité juridique."

(é1.ocuncn-c F~/c/N.j~/85) E>t ilTV':i.t'J les l1lembrccà présenter leurs

COlm.1'..';mto.ir\j e • Cet arti cIe est ains i Dongu : "Toute perf;onnc .... le é1.roit

a.cfalre rl.connaître cn tous li,;u,X sa J;lersonnalitô jur5.d.:i.que ct d.<.;

~~/crT _!I.jM" .J/SR. 57
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cet mticl,c Ze pr?.ncipe de n0rAiscrinination, akp32 lequel toute 

ai J’lnsérer tel qyfil se pdeentc anne le p0jet a.8 dGclmxt.i0n. 

Ce texte cmiportô aeux sl@XWLcations. D1une pmt, lfexpmssion 

13-e rappeler quo ltêtrc hurmz!n ne peut const-ttuer la propri&d a 'une 

dlItats n~avdmxt'pas, c~mie Hitler, cherch0 $ rtkffimer cette 

noti0n qui roygelle l~mtiquitd et qu1 voulait que lfinaivfau r0putl 

.eeclave ntci?t pas le a3”O:Lt de contracter mariage ni a I&re cr6anc%cr 

ou propri&taire, 
lb 

H6p0ndmt à la ‘YTBsidente qu1 estime que ltex~reosion ' en 

tbua lfeilx" ne prbse11te pas 3 ma-ii IntOrêt, 1.i. Caésin Sait observer 

que cette expression se rapporte aux droits civils fotimentaux, 
! 

LeequeJs constituent un probl.&~e U.ffir:ile etA que la déclai?ation ne 

&oti pas , 11 s'agft de défirdr la ~opditi~n des indiviaus vivant 

pl'Jcé.dente et qui sont Qoubles. Il serait inutile , par exemple,

1

noO.61'nes d.e l'0sclavage que: le Comité a c:ondal~n6es a.ans la. séance

Ré:pondant à la ~erésidente qui satiNe que i' expression Il en

droi t de jouir de se;::: droits Giv:l.1s fondamenta.ux. Cec:t vise les fOl"lllSS

cet ert:lclG le :principe d.e non-discrinination, d'après lequel tou·te

Mi C:~SSIN (France) déclare que sa d.élégation n'a :pas

pGrsonna doit ,:louir des droits civ:i.ls fondflJJ1.sntaux. Dans le cas

de les réaffirr~r ici.

Il fO,:'.t ObSE,!.'ver qUE; les L.~Gislateura ont entcna.U roaf':firx1er dans

Ce 'ct'J:x:te cor1llorte d.eux slgrrJ.ifièatlons. D'une :part, l'e:x:];>re13sion

ae l'insérer tel qu'il se preSsente dans le 'Pro.let d,a d.6c:laration.

pl'osenM ci 'W1.1endement I~' ce texte llar~e (lU' elle estime indis;penso.ble

~~me où ces droits Beraient définis allleurs, il ne serait :P~s inutile

c..utre étre hunlain s:t, au c:oure des dix d.ernH~res années, certains ch!'"fs

no'tion qui J;'oPllelle l'o.n:biquité et qui voulait q,ue l'ind.ividu r6J?utG

esclo:ve n'eût :pas le dro:Lt d.e contracter :mariagê nid. ,être créanc:tGl~

tous lieù:x: 1I ne J?rosente pas Grand intérêt, :n~ Cassin fait observer

d. '.11tats n'avaient 'PCl.8, COl11l:lf:> Ritler, cherché è. rôaffir:mercette

qU6 cette expression se rapporte QUX d.roits civils fonaeJnentap~,
f

lesquels constituent un prob181116 difficile et. que la déclaration ne

résou.t :pas. Il s'ag:!.t cle d.éfinir la couditlon d!3S individus vivant

"personne Juridique" (Hl.'l.blit leprinc:1:peque tou'te llersonne a le

oit

Il



sur LUI sol. bt;ranger, OI?, 11 nlexiste aucun paL.33 qui ne fasse 

uns certaine d-iffdrence entre ses citopma et les,étrangere. 11 

s’=1~it a0110 de aomdtw mx phs de gré&3i0m les droits des 

seml3.e gp le projet de &éG&w~tl0n a0ive assurer ELU~ éitrangers un 

minQw~~.d.o d.ro:its' fondamentaux. 
i 

Me T!ILWN (Royaume-Uni), s'associant 0, une déclaration au 

reyx4sentant des 'Etats-Unis av:3-&33que, souligne que l’expmssion 

“ar0m civils fondamentaux' ne compor-hpas de, sQnificat$on au 

r~ge~~à de la Ié@slation anf$l.o-saxonne et que son unage dans cet 

mtlcle risque d.e provoquer une certaine confusion. 

Id. mImL cRuz (Chili) soutient le poht ae vue Gfendu par le 

roprEsen"cant de la Frmce. Il fait ObserveY que la notion des 9 

ar0fts ~id.1~ fondimentaux de l’biaiviau est la même quant au fond 

dans toutes les 1~gislatEons. .-me ~3~33 33 droit pour l%d.Mau 

be c~n%ra~%or mariage, de tester, de signer aes contrats de location, 

etc.. . Il ajmte que cette aispositim a pour bu't d16vster les 

discriminations qui pourralent sfexemex- aarj c&tsins 'pgs contre 

les étrangers. Il ne voit pas comment cette dlsp0sLtion pourrait 

au~cri'~or une opposition et 2.1 buggère qu'elle fifasse l'objet hkne 

6t~1d.e ~sdrieuse avant que la Gomit n'gnvisage 11éventualit6 de 

. l'écarter. 

La PRESIDW?Tfl fait observer que la difficult4 vient de 

ce que les jwdstes américains consultés n'ont.pas pu se mettre 

dlacc0ti sur'la signification exacte do l'expression “aroit~ civils 

fonde.mentauX". Si cette ï%3Gn~le otait ab0plt;ée par le ComitB, e1.3.e 

èI.c S(

d.es cl.

recot

no"(,:1.o

cette

d:tscus

j~tats-

à"1.X 10:

q\.1.e la

soyiét:l

des d.rc

f' o:t."lll'l1J.e

demancle

<lon.t el)

Cl est :QO

n'e.urait

s 'a:-~it donc él.e d.élimiter e:veo plus d.e :précisions les droits cles

les étrangers. Il na 'Voit IJas C0111ll16nt cette él.isposition :pourrait

smicit.011 une oPIJosition et il suggère qu'elle r,fasse l'objet cl'une

etc... Il ajoute que eette disposition a pour but d.'éviter les

M. SAlf.r,~ ORUZ (Chili) soutient le ~ointd.e 'Vue défendu parle

étud.esérieuse avant que le Comité n'en'Visage l'éventualité de
(

l'écarter.

M. 1!JILSON (Ro;~raUlhe-Uni), 6 'associant à une déclaration clu

une certaine différenoe entre ses citoyens et les ,étrangers. Il

é·l:ira11.36j:G au regard. d.e la loi d.es ;pays qui le6 ont aocueillis. Il
1 .

fonèl.amentaUJt". Si çette for~ule était ad.optée par le Oomité, elle

LaPRESlDENTE fait observer Clue la d.ifficulté vient cle

"droits civils fondamentauxl! ne comporte ,pas d.e. s:lgnif1oation au

ce que les juristes américains consultés n'ont :pas pu se mettre

d'accord sur la signification e.:x:acte cle l'expression "d.roits dvils

a:tscr1minations qui :pourraient s'exercer clans cèrtains :PaYs contre

article risque d.e provoquer une certaine confusion.

l"0Hl"ésentant él.e la France. Il fait observer que la notion des

semble g.ne le projet él.e aéolaraM.on él.oive assurer aux étrangers un

reDrésentant cles Etats-Unis d.'Amérique, souligne que l'expression

clans toutes les législat:tons. :-Jlle vise leclroit ponr l'ind.iviclu

r8Ga~rd d.e la. législation anglo-saxonne et que son usage d.ans oet

"d.roita c1'Vils fond.amentaux cle l' incliv idu est la marne quant au foncl

S 'I.l,1" un sol étranger. Or, :11 nI exis'ce aucun paS's qui ne fasa e

ae contracter mariage, de tester, d.e signer él.es contrats cle location,

lnin:tnVlll·do d.ro:tts fonél.amentau.-.::.



n’awalt aucune signif:tczti;m au regati de la loi anglo-saxonne. 

C test pourquoi la tl01,d~tion des Xs,ts -Unis avait 2alt la pi2opositio~ 

hon-b elle a d.onné lectwe au d6bu.t de la discussion. 

M. P:-T%OT (Union aes Xf5pKlAques sOcialA~tea soviétiques) 

aenmnas 9 ‘13. ne serait pas p0ssible ahaOptw pour cet uticle la 
1 

Fornmle qui a ét6 adoptée gour le -gncte et SUY laquelle la .législation 2 

sm3.lit3.que s’accorde avec la conception au droit frmqais. Il ‘s’@t 

aes dmJ.ta politiques, éc0n0miques et sociaux, et i.... Pa$ov estiBe i 

sue 16 d.&larat:lon aoit s%amoaIse~ en cela avec les termes du pacte* 

11 propose d ta jouter 2:, Cette f0rmule les mots : “, a l conformkment 

tiL-GC lots Bu p.ys”. 

, La I?R.UE$D!$PF;~~, yJax$ant ; en qualit$ de représentant des 

le lbgIslati9n aes d a k- *+t -tu Unis et qulelle nlaccepta:It yovisoiremnt 

cette &Gfinit$on qv.‘&, l.6 mditim que ‘les juristes pourraient se me%tL*e 

d 1 accord sur le sens h donner i cette expression. 

ii . 

&i , SiiHTA CRUZ (Chili) fait observer qu’il s’a$t de aeux 

i~~-i;hns d4,stinctes : c;elle de. la personnalit6 juridique et C:elle 

des iiimits civils fondzmentaux. 

La notion’ae la personnalik% .I juridiqne consiste aans la 

W?co~i3~ssanc~ qu’une parsonne est Soum2Se, conformément à la loi 

9 certahs droits et oblbgdions qui varient selon ne ‘ml-l pqrs, c 

1 t &e, le sexe et les conditions, 
I 

I;cr notTon des ar0it8 cWils Ponds.mentaux, h laquelle fait allusion 

Il s'agit•

1

La not'ion des d.roi te civils fondamentaux, à laquelle fa:1.t allusion

l'âGe, le sexe et les canditians.

}~/CN.i!/AC .l/SR. °57
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reconnaissance qu'une parsonne est soumise, conformoment, à la loi

la notion' de la pel"'sonna11tEL jurid:l.que consiste dans la

0..(38 (lroita civ:tls fond.amenta'U.x.

no-c:l>ms d:1.stinctes : celle de, la personnalité juriaique et ':6l1e

M. Sj~NTA CRUZ (Chili) fait observer qu'il s'aGit de de1L~

M. P::VLOV ~Union des 'Républiques socialistes soviétiques)

, La PRr~SID'.Œ:NT;J, :parlant (en qualitô de représentant d.ee

cette a(finition qu'à la condition que 'les jtœistes pourraient S6 mettre

soviétique s'accorde avec la conception du d.roit frŒn~ais.

la législation des Etats-Unis et qu'elle n'acceptait :provisoirement

an::\: lo:l.s à..u IJa;;rs".

Il :propose d'ajouter t:, 'ce-cte formule les mots : "... conformément

que la déclaration doit s'harmoniser en cela avec les termes du pact6.

O.e sonl)a;-TS, ~1. certains droits et obligations qui .varient selon

d.'aCCOl'Q Stœ le sens ~ donner à cette expression.

.J'tata-Unis, ffi1ttobs61'ver que sa délégation af'fait r eJlllJ.1'quer lors de la

a1scussion du ~acte, que la ~ersonnalité juridique n'existe pas dans

C'est PO'l.1.!'quoi la dél,é'1?Ji9.tion <les ~~'bats ..Unis a"Vait fait la proposition

delJll:mcle s'il ne serait :pas possible d'adopter pour cet al"'tide la

des dl'O:i.ts :poli~iques, économj.ques et sociaux, et i,. PI3;rlov estime

fornmle qui a ~té adoptée pour le ]aote et sur laquelle la législation ~

Qont elle a donné l~cture au début de la discussion.

n'aurait aucune signification au resa~ de la loi anglo-saxonne.

n

1

!.onJ

la



la deuxiime partio de Ta phrase, est différente. il10 vise ?L éviter 

que llindividu ne sait llohjet de mesures discriminatoires et ÈL lui 

nssurer la jouiesa.nce de ces droits fondamentaux. 

.Gn conservant pla premi?:re partie de la phrase, le Comité serait 

log$.que avec lui'-même, mais M, Sakta Cruz insiste pour que la deuxiéme 

partie de ILa Fhrase soit maintenue dans le proJet de d6claration qu2 a 

une prtée plus large et qui doit p~6v0ir une clause cqndmant aes 

mesures discriminatoires qui p0urmient alexercer ir n$p.ra aes 

8 trangers . 

La. PRXSDEEJTJX, i~@3.?lant en qualité a6 :repr&entant des 

.Gtats -Unis d ‘Am&ique, insiste pour qu’y0 définition pr&ise aes 

aToits civils fondamentaux soit d0m63~ avant que sa a6lé@i0n 

ne soit appelée h se prononcer. 

c 

14, VU (Chine) soumet un projet de rédaction de l’artiole 12,. 

sur lequel 11 estime que tous les membres pourraient se mettre d'accord, 

Ce texte est le suivant t 

‘“TOUS les individus ont le droit de faire reconnaître leur personnalité 

gurJd?.que et de recevoir une protection 6gale de la loi." * 

M, SA?JT.k CRUZ (Chili) précise que les droits oivils sont 

absolument distincts des droits politiques, économiques et soaIaux. Ces 

droits civils sont au mate analogues dam a8 nombreux pays, tels 

que 3.~~9 Etats-Unis a lAmérique, le Royaume-Uni, la France et le Chiii. 

Il. &Aime qu’un terme équivalent doit exister dans la langue juridique 
* 

an&0 &axonne , étant donné qu’il s’agit de droiks relatifs au mariage, 

au testment, h ia donatIon, aux contrats de location, de vente, etc., 1 

cies% 6, dire aux relations entre individus, d’une fagon gén&ale. 

M. 

Qmte au se 

,ae traiter I 

i zi eat 

droita 0ivi 

QI0 l'on pe 

ne

reJt ohaer

n'a :pas dt

J\ll'id ique ,

M.

Il eet

privée d.. fUll

que l'on :pe

droits civi

qU'on ne pel

de traiter 1

i1nllovtan-ts.

l\joute au se

Jn conservant pla premi(.)re partie de la :phrase, le Comté serait

logj.que avec 1uf~!Ilême, ~is M. Santa Cruz insiste :pour que la deuxième

nssurer la jouissance de ces droits fondamentaux.

partiG d.e la phrase soit maintenue dans le projet de d.éclaration qui a

M. ""JU (Chine) soumet un projet de rédacti~m de l'artiole 12,

La PRE8lDENTI!:, (pmrlant en qualité de!'eprésentant des

que l'1ndivid.u ne soit l'objet de mesures .discriminatoires et à lui

jurid.1que et de recevoir une protection. égale de la loi. Il

une portée :plus large et qui doit prévoir une clause cQndamnant des

ct est fJ, dire au:x: relations entre indivia.us, d'une façon générale.

M, SANTA CRUZ (Chili) ]réciseque les d.roits civils sont J\'1'1.à.1ctiol

étJ:'angers.

la deu::dè'1118 partie de la phrase, est différente.~l1G vise iL éviter

Il estime qu'un terme équivalent doit exister dans la langue juridique

au testament, àia donation, aux contrats de location, de vente, etc.,
'"

mesures discriminatoires qui pourraient s'exercer à l'égard des

ne soit appelée à se prononcer.

que les Etats-Unis d'Amérique, le RoyaUIne-Uni, la France et le Chili.

angloJsaxonne, étant donné qu 1 il s'agit de droi>ts relatifs au :mariage,

absolument diatincts des droite politiques, économiques et sociaux. Ces

sur lequel il estime que tous les membres pourraient se mettre d'accord.

"Tous les individus ont le droit de faire reconnaître leur ]ersonnalité

Ce texte e st le suivant :

droits civils fondamentaux soit donnée' avant que sa délégation

.;Bto;i:;s -Unis d'Amérique, insiste pOUl" qu' upe définition précise d.es

[roits civils sont du reate analogues dans <le nombreux :pays, tels



K KKf3OlV (Royaume-Uni) a6-e si lf~~aje~tif “fotiamentaux” 

~mmni lea nombreux droits civils existants, ceux qui sont les plus 

importants 

lM, CFJSIN @rance) slaccorde avec le reprusentant du Chili 

pour’ acinanaer que le terme “fondementaux” sait maintenu, Btant don& 

qu’on ne peut, ama 1'6tat actuel des esprits, imppssr h un Gouvernement 

ile traiter sur un pied. d. ‘bf;alltQ absolue itre citoyen et lf6tranger. 

11 est d’autant plus important d’assurer la protection de ces 

aI?OitU civils fordamentaux que le rdcent exemple d WLtler prouve 

que l’on peut Imp0sor~ lfid& ~U~LUEJ &&0rie atitiîviatduf3 peut être 

privbe d’une Satie partie- de ~0s droit63 oivlls él~mentairea, Il 

3 (agi-6 l&‘a ‘un point d9Pf6rent au refus pur et simple de la personnalité 

jw-Mique, refus qui consiste en somme h dire à llindividu : “Tu nies 

k~ l?8-%UD%NTIE, parlant en qualit de représentent des Ztate-Unis 

Unis dfAmérlque, fait observer que dans son pair8 11 existe autant de 

juY3dlct1ons que a *J 1 %ats et quPaucune autorlt6 fddérale n’est capable 
. 

& t fmgoser a cas Etats une mOdif ication de leurs WLJ~WOWsr , 

14, p.4JWJV (Un.ion dee Ropubliques socialifdes eovfdtiquee) 

fait observer qu’aux Zte,ts-Unis, dans 1’ jstat, de Seorgie, 
la femme mari66 

n’a pas d texlstO,nce légale indépendants $6 celle au mari, Il amamie 

si 1 *artiole 12 vlse les aisp082ti0ns 16gales ae cet ordre fi 

':::/on.'!.jhC11/sR.57
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M. VIrsON (Ro~;aulUe-Uni) dell1DJ1de ai l' najeotif "fond8JJl6ntauxll

l.'I.joute au sens de l' Il!'ticle i il pro:poae de le sUPpl"imer.

M. SANTA CRUZ (Chili) ex.plique <lu111 s' aei't ae distinguer ,

parnti les nombreux droits ciYils existants, oeux qui sont les plus

1lnIJo'rtants.

M. c.,\SSnr (France) s'accorde avec le représentant du Chili

]our' clcmander que le terme IIfondamentaux lt Boit :me.:tntenu, étant donné

qu'on ne peut, dans l'état actuel des esprits, imppser à un Gouvernement

de traite:t' Bur un pied. d. 'éGalité absolue 1he cito;y-en et l'étranGer.

Il est d'autant plus important d'assurer la proteotion de ces

c1.l"o:tta civils foril.amen·caux que le récent exemple Ci 'Hitler prouve

que l'on :peut imposer P1dée qu'une catégorie d. 'individus :peut ~tre

privée dlune grande partied.e ses droits ci.,,1ls élémentaires. Il

a 1agit là;d 'un point d.ifférent du refus pur et simple de la personnalité

juridique, refus qui oonsiste en SoIl1ll16 ù. dire à l'1nd.ividu: "Tu n1es

rien. "

La PR1JSIDENT)], parlant en qualité de représentant des ~tatEl-Un1s

Unis d'Amérique, fait observer que dans son pa~rs il existe autant de

juridictiqns que d'Etats et qu'aucune autorité fédérale n'est oapable

cl 1 imposer à ces Etats une modification de leurs1od!il}.'~ropl'ès.

M. J:!\VIJ)V (Union des Républiques socialistes soviétiques)

:f.'a:1.t observer qu'aux lGta,ts-Un5.s, dans 1 'jEtat, de Georgie, la feInIlle mariée

n'a :pas d'ex:tstence légale indope:nd.ante d:b calle du mari. Il demande

si l'artiole 12 vise lesd:l.s]?osi.tions léGales de cet ordre.



d%nérfque, rép8te que sa adl&f3ti0~ ne peirt 

mention aes droits d.vils fondamentaux dtant d,od 

pas une pe3: 

grime ae a.1 

e-b atix butl 

dans ce pays aucuTie d6fînitiofi prbcise de ces droits, 

lesquels -;parWnt aux Etats-Unis d’un Xtat b l’autre, 

M, vu (Chine) retire Bon amendentent. 

XI SANTES CRUZ (Chili), rbpondant 

de la W&%3.~tnl8,, porpose de voter ~I~ab0r-d 

la partle finale de ltartiole 12 : “... et 

5. une proposition 

sur la suppression de 

d8 j0~iX d8S dXOitS 

clvJls f0ndamnteaux” qui constitw L ~zmendment propos6 par la I 

d.616gation des Etats-Unis. 

P~I? 3 voix contre 2, avec 2 abstentions, l’amendement -- 

npopos6 vay la dblégation des Etats-Unis amM.q.ue, est adopté, 

4 / 

M, WIIXON (Royaume-Un&) propose une I&&re modification 

r&lactionnelle au texte angla5s qui n’altère pas’ le texte Pren~ais, 

Ltartic18 12 est adopté dans La forme suivante : 

“Tnute personne a le droit de faire reconna?tre en tous lieux 

sa ~38rs0nnaWté jw2aique.i’ 

d(asile, s 

présent ? 

accepte c 

Unies de 

faire l’c 

inscrite 

Pi, CGZKN (France) donne lecture au nouveau texte de 
\ 

l~art-lole II au projet ae déclaration, tel qu’il a d-té établi par 

un sous-comité d-e rédaction composé des représentants de la Chine, 

de la France et du Roya;ume-Uni. Ce texte est le stiivant (aocument 

‘$3Lh./~~C .1/3g) : 

‘0 evant la persécut Lon, toute personne aura le ar0i-t de .chezcher 
.5,-w. 
‘- j& 

et la possibilité d’obtenir asile, Les Nations Unies sont tenues 

de le lui pr0curer, en accord avec les Xtats Nemb~es, Ne constituent 

claire e. 

i*elative 

tion, M& 

relative 
'l:rion, :ma

l'elative

inscrite

relative

claire e"

faire l'e

Comité de

Unies de

aoce:pte c

'présent:

pa;ls auror

crime <le dJ

que l'on n

et aux butl

à.onc Clue 1

d~a.sile, s

'Pas une pel

•.L'article 12 est ado~té dans la forme suivan~e

proposé Far la d..élégation <les Etats-Unis d'iunérique, est adopté.

M. vlIL.SON (Ro;,;,aume-Undi) pro:pose une légGre modification

"Tou.te :personne a le droit de faire reconnaître en tous lieux:

'Devant la :persécution, toute personne aura le <lroit deche.rcher

sa 1)61"'Sonnalité jur:tcligue. 11

un sous-oomité cle rédaction co~posé des représentants de la Chine,

et la possibilité d'obtenir asile, Les Nations Unies Sont tenues

M. CASSIN (France) <lonne lecture du nouveau texte de

p.a2" :3 voix contre 2 t avec 2 abstentions, l' am~e1J1ent

ra PRESIDEHTIU" parlant on qualitt~ de représentant

M.. WU (Chine) retire son amendement.

M. SANTA CRUZ (Ch11i ) J répondant b. une proI'oslM,on

aco0pter oette mention a.ea droits civils fonda1l1entaux étant d.o:ruié

ae le lui procurer, en accord avec les Etats M'embres, Neconstitu.ent

1

de 1& France et <lu Ro:ro.ume-Uni. ce texte est le suivant (document

qu'il n'existe dans ce pays auoune définition précise ae ces droits,

lesquels iV'ar1ent aux Etats-Unis d 'un J~tat à l'autre.

l'article 11 du ]?rojetde déclaration, tel qu'il a été établi par

civils fond..amenteaux" qui constitue l'amendement pr'oI'osé par la

rédactionnelle du texte anglais qui n'altère ]?$l' le texte français,

des ~tats.Un1s d'l~érique, répète que sa délégatio~ ne peut

la part:.l.e finalf:lde l'article 12 : "••• et de jouir des droits

a.éléeation <les Etats-Unis.

de la Présid'ente, pOl"pose de voter d'abord eur la sUI'preasion de
1



pas une pers8cution ‘les pOw3uites &ll.ement déterminées par un 

clnfne de droit ~commun ou par a08 agissements contraires aux principes 

e’c aux buts des Nations Unfes”, 

Ns Cassfn ajoute que cette réitaction est inspirée par le prinOigx3 

gtte 19 On ne paut pas reOOmdtre WI ar02t, on Pfesphce le ar0it 

CI {as Ile, si peansonne n* est tenu a6 respecter ce broit, Il faudra 

d.onc que les Nakions Unies se Ment par iles accord.8 en vue de fournir 

unt3 33diie~ mat&ielJe atm le cas9 en fait tr&s variable, oh certains 

pays auront à donner asile et ne pourront supporter seuls le; 

M, CXISTN (France), au nom au Goua-Comité de rkttaction, 

accepte cette m0dîfication. 

La PRESIDENT’ estime que llobligation pour les Nations 
” 

Unies de -procurer un asi& $1 toute personne persécutée devrait 

faire 1lobJet d’une rdsolution’ae 1 ~a 1 p ssemblde g&drale et ne paB être 

ik3crite àans le texte de la aéclamtion, 

Mr AZKOUL (Liban) se refuse à accepter le texte du Sous- 

Comfté de nf&ction, L8 droit a'aSile decI?Edt~ être énOnGé de faqon 

claire et explicits, lITautre part, toute mesure (1 rapplica’tion 

r*elatiye 23, 1fexerOicS ds ce ar0it n’est pas à. 
Sa place dans La aW.ara 

I 

-tion, mais d.,evrait être formulé9 aam ,ly tsxte a ‘une convention 

relative $ la nationalitk par exemple. 

claire et explicite,' D'autre pal't, toute mesure d..'applicaUon

relative à l'exercice de 'ce droit n'est pas ÈJ, sa.p1ace dans la doclara
1

relative à la nationalité Far exemple.

. .
-bion" mais devrait être formulé.? d.ans .1~ texte d'une convention

M, AZKOUL (Liban) se refuse à accepter le texte du Sous

Comité de réd.action. te droit d.'asile d.evrait être énoncé de façon

;'

inscrite dans le texte de la déclaration,

Unies de proourer un. asUs È~ toute :personne persécutée devrait

faire l'objet d'une résolution de l'Assemblée générale et ne pas être

La PBESJDENT.Œ estime que l'obligation pour les Nations

M. Cassin ajoute que cette rédaction est inspirée par le principe

M. CASSIN (France), au nom du Sous-Comité de rédaction,

présent : " a le droit".

aocepte cette modification.

charses financières qui en résul.teront~

,
pays Ruront à donner asile et ne pourront supporter aeuls les

que l'on ne :peut pas reconnaître un droit, 0n l'espèce le droit

crime de droit commun ou par des agissements contraires aux principes

donc que les Nat:1.o1'ls Unies se Hent par das accords en vue de fournir

et. aux buts des Nations Unies" ~

d ~ as ile, si :personne n'est tenu de respectaI' ce droit. Il faudra

l'as une p@rséoution 'les poursu1.tes l"éellsIll6utaéterminées par un

~ne,~iae~matérielle dans le cas, en fait très variable, où certains

~nt



'"...~'. .. t •

du te

P°\.ü.'S

clnl8

donne:

paa m

d.o:tt ~

phrasa la rédaction

M. CASSUI (Franco)" répomant e.UX observations du représentant

M. 'WU (Chine) adoptv la polntd6 vue du représentant du

jtU"idiqu6e ..

cn particulier par les personnes qui n'ont

suivante 1 "T~:)u.ta personne

du Liban" déclare que le Comité doit tan!)." compte du fait que tous

les'l::tats n'acceptent pas inconditionnellement le prindpe du droit

d'asile. L'article n'nur:', dûne :~ucun erret ai leeNations Uhies

de l!

ter)

l'ego

faut

pel'8

en cl

pas une persécution.

Ut.'1. trouble à la. vie nationale de ce.~a •

l'obl:teat1on nouvelle as donner aslle; de pr~ciser que .les poursuites

réellement déterminées par un crime de droit oommun ne constituent

disposer des :t'onda néceasaü"es :pour accueillir les personnes

le plus proche de celui où la persécution a été commise peut ne pas



14, XKOUL (Liban) affirme à nouveau que la d8claration 

dO:~t procla.mer le droit ~I.~nsil.e, quand bien m&ne ce do)oit ne serait 

pas nujo~d ‘hui universellement reconnu, Les Nations Unies devront 

nx*endre 3, leur charGe une pnhie du fardeau Sncorhant aux pays qui 

donneron-t asile aux pers&xtAs, mais c’est par une résolution de 

1'..'23k3GDIblk3 &nérale qu’il faut &ablir ce principe et non par une 

cleuse inscr?.te dans la dkclaration, :Min, il est év,ident qu’une 

poursuite @terminée par wI crime de droit commun ne constitue pas 

une porsdcution. 

Iti, W~JOM (Ro;[aume-Uni) approuve, dans la -prsmi&re phrase 

au texte au Sous-Comité, l~em-ploi de l’expression “.~.toute personne 

2 . . , la poesibbllt4 d Vobtenir asile”, 

Xl faut tenAr compte au fait que tous les Xtats n’accepteront 

pas l’obli@ion dla%corder le aroit d’asile. L 

La PRlE2D~NT.8 de~nd.8 que la premi8ro phrase aoit modifide 

de la fagon suivante : YDevant la pers&ution, toute personne a le 

droit de chercher et la possibil%l& dlobteniz: un &.le temporaire 

en d. I autres pays , ” 

Il est en effet ndc:essaire de pr&oîr que les victimnee d’une 
. 

pepsdcution yeceyr~ont pn ,asIle temporake et que Le paYs qui les 
s. 

repoit n’est pas tenu de leur assurer une résidence permanenta. 11.‘ 

faut d’aul;re part excepter le cas des pers6cutions religieusGe en 

sgdcifiant quf il s”agIt de persécutions d-ans un autre pays. 
Quant 

aux obliaationk que les FJatlons Unies pourr+ent contracter aUX 

terxes de cet article, il. convient de noter que 1’0r~anisatian n’est 
t 

N, .LZKOUL (Liban) affirme à nouveau que la d()claration

doit proclamer le droit d'asile, quand bienm@me ce dœoit ne serait

pas aujourd 'hui un:l.v6rsell6ment reconnu, Les Nations Unies devront

Drendre ~ leur charGe lU1e partie du fardeaù incombant aux pays qui

donn.eront asile aux persécutés, mais c'est pa:r une résolution de

1 f."-ssomblée Générale Qu'il faut établir Ge p:rincipe et non par une

clc,use inscr:l.te dans le, d8clarat1on,~nfin, n est évid.ent Clu 'une

poursuite déterminée par un crime de droit commun ne constitue pas

une persGcutian.

M. THLSON (Ro~laume-Un1) approuve, dans la premiÈJre phrase

du texte du Sous-Comité, l'emploi de l'expression ".,I.toute personne

c... ••• la J;lossibil:tté d'obtenir asile",

Il faut tenir compte du fait que tous les ~tats n'acoepte:ront

pas l'obliGation d'àGcOl~der le droit d'as:tlc,

La PRESIDBNT~ demande que la première phrase soit modifiée

d.e la façon suivante : l'Devant la pe:rsécution, toute personne a le

d.roit d.e chercher et la )!ossib:t1ité d'obtenir un 8.siletemJ;lo:ra:i.re

en d.' autres pays."

Il est en effet nécessa1:re cle prévoir que les victilues d'une

•
pel"soC1.rcion recevront :].ln aS 1113 tempora5.re et que le pairs qui les

reçoit n'est pas tenu de leur aSsurer une résidence permanente. Il

faut d'autre part excepter le cas des pers6cutions reliGiBusès en

s)!écifiant qu'il s'agit de persécutions d.ans un autre pays. 0uant

a1,.1J: obligation's que les l'fations Unies :pourr~ient' contracter aux

termes cle cet a:rticle, :i.J. convient de noter que l'OrGanisation n'est



p2.s en mesure d’agir rapidement; 9.1 faut se souvenir des aifficLmé8 

que l'on a éprouvées B mettre sur pied liOrganisation internationale 

613s rdfu@.és, laque& n"n pas, au reste, un caractbre permanent, 

M. HXYFl:&D (.i.ustralie) se refuse 23 accepter que le texte de 

llm%icle 11 contienne des SnBsums dlappllcat9on : les obligations 

auxquelles les Nations Unies pourront souscrire a0wmt être inscrites 

dans le texte akne'cOnvedion, 

M. AZKOUL (Liban) estime que c'est h Juste titre que le 

Sous-Cotité de rédactich a mentionné les obligations d-es NaMons Un%s 

&.oncera%t p.~r toute pers~mm persécutée le droit de chercher un 

asile 8~s lui donner la possibilité effective de le trouver. 

B!. PAVLOV (Un.ion &es~Républiques socialistes Soviétiques$ 

ilemande que le texte de l'article 11 exclue spécJ.f2quement pour les 

Pasclstes et nazis le droit de trouver un asile. Ilaen~3tie donc à 

Kr C:2EIX (France) demanae que l'on vote s6parhnent sur 

les trois phrases qui constituent 10 texte propos6 gour ltarticle 11 

e-t que 11012 vote ensuftc sur l~cnsemble de ce texte. J 

M, l?.!~VlXV (Union aes Républiques socialistes soviétiques) 

approuve la demande du représentant de la France et insiste sur 

ltimportance 3. I> ca l'amendement de 1WUS rela"cLf L IL1exclusion des 

.:: / CI'I .!:. h,C • Ils?" •;7
J.·'age l~ .

pc.s en mGsure éL 'agir raI>ièLement; ~.l faut se souvenir cles d.ifficultés

que l'on a {prouvées ~J. mettre sur pied. l'Organisation :I.ntel"nationale

~ss réfuGiés, laquellè n'a pas, élu reste, tm caractore permanent.

M. RiGYHI,ID (.:\ustralie) se refuse à accepter qUEl le texte de

l' Œl"tic1e 11 contienne d.es mesures d'application : les obligations

auxquelles les Nations Unies pourront souscrire éLoivent être inscrites

dans le texte d'une 'convention.

M. AZKOUL (Liban) estime que c'est à juste titre que le

Sous-Comité de réd.action a mentionné les obligations cles Nations Unies

en oe qui ooncerne le aroit d'asile. Sinon, ,la première :phFase

énonoerait pour toute personne ~ersécutée le d.roit èLe chercher un

asile sans lui donner la l,Jossibilité effeGt:l.ve éLe le trouver.

N. PAVLOV (Union d.es Républiques sooialistes soviétiques~

d.e!Jlande que le -cexte de l'article 11 exclue spécifiquement );l0ur les

fascistes et nazis le d.roit ~e trouver un asile. Il d.en~nQe donc à

la fin à.. 1.1 texte QI l'add.Hio,n suivante ; "j ,,'n );larticul~.or le aroit d'as 11e

ne sera pas accora.é aux fascistes ou nazis ,);loursuiv:l.s' pour leurs

activités. Il

:M, Cf.8SIN (France) demand.e que l'on vote separ,1ment sur

les trois phrases qui constituent le texte proposé Dour l'article 11

et. que l'on vote ensuite sur l' ensemble de co tex"Ce.

M. PLVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)

aIlIlrou.ve la d.emancle du représentant de la France et insj.ste sur

l':llnportanoet'to l'amend.ement d.e l'URSS relatif 21, l'exclusion cles

nazis e

sur 1'1

phrase

f:~ ··.. ~,van

la sec

6.1.1 L:t1

l'amb:

et na

et au

le "l;e

élu Il

sont

anx

l'ir

tot\1



nazis et fascistes du'droit d'asile, 

La PBKXJD~~NT.1 accepte la proc&u~e .propos&e par le 

;Iopr&wrtant a65 3.~3 Yrancc, laquelle est oonfonne au rkglement, 

M, ..:ZKOUL (Liban) propose de voter en premier lieu 

su% lram.end.ement de l.'URSS et de voter ensuite BUY chacune des 

yhreses du proJet d'article en commençant par la derni&wet en 

t: I.vant 1~0rdre inverse au texte, cfest+-dire : la troisihne, puis 1 

la seconde, puis la premL&re. 

La PR!ETD~NT-: accepte la su[gestSon du représentant 

au. Liban, 

r’ ‘?a KlXSO~~ (Ro;raume-UnA) déclare qu'il votera contre 

11am6rdoment de lYJRSS, &a& donne que les activitgs fascistes 

et nazies font partie aes "agissements contraires aux prAncipas 

et &LX bUtf3 d0S &LtiOnS u12hd tels qu'ils sont spboifihs aas 

le texte du Sous-C0mI.G de r&action. 

Par 4. voix gont~s une, avec 2 abstentions,, l'adpition 

mos& par le yoprésentant de 1fURSS est re,ietBe. 
a 

.  

$4, P;LVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiquef3) 

damande si le Co@té acceptant l'inter@tation du représentant 

du Rogaume-Uni, entend que Les activités des fascistes et nazis 

&I!X prlnClpEs et aux buts des Nations Unies", 

Ii. YIJT.!! CRUZ (Chili) déclare que tell@ est bien 

l'inbwprétatiop qu'il. donne au texte proposé, lequel c0mprena 
et buts 

tous ]JSS agissements contraiÈos aux principes des FIationS Unies 

,~/cn.l~ ILc .l/SR. 37
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nazis et fascistes du'droit Q'asile.

La P:8ESJ]HNT~ accepte la :procédure .proposée par le

T6présentant QG la France, laquelle est conforme au règlement.

M. /.ZKOUL (Liban) propose d.e voter en premier lieu

eur l'muendement de l'URSS et de voter ensuite sur ohacune des

phrases du projet d'article en commençant par la Qernière et en

~;:vant l'ordre inverso d.u texte, c'est-:-à-d.ire : la trois:i.ème, puis

la second.e, puis la première.

La PRi~SIDENT~~ accepte la suggestion du l:'eprésentant

à.u L:tban.

H. ~1,rII.sOH (Royaume-Un:!.) d.éclare qu'il votera contre

l'all~nde:ment de l'URSS, étant d.onné que les activités f~scistes

et nazies font partie des "agissements contraires aux princ1:p6s

et aux [mts <les Nations UnJ.es ll tels qu'ils sont Sl:)0cif:tés dans

le texte du Sons-Comité de réd.action.,

Par 11· voix 0011-(;1'8 'une) avec 2 abstentions 1 l'ad.dition

l2!'0posée :pal~ le représentant de l'DRSa est re,ietÉ:e.

M. PeWLOY (Union des Républiques socialistes soviétiques)

d.~ll1and.e si le C01}11té accep-bant l'interpréta.tion du représentent

du Royaume-Uni, entend que les aotivités des fasoistes et nazis

sont :..!.en f.Jxolues d.n droi't; d'asile colll!l1e lIag1ssements contraires

ame pr:1.nci1'6S et aux buts des Nat:tons Unies ri •

M. 8tNTA CRUZ (Chili) déclare que telle est bien

l' :tnterprétatiop. qu f il d.onne au texte:pro:posé, lequelcomllrend

et buts
tO'\.1.s les al.:~lssements cont:ra:1tos aux principes desl'Tatiolls Unies

!

1
f



“ .  

et pas sculenent les activités dm3 fascistes o-t des nazis, 
/ 

M. CASSIN (Franco) d&lare que lui aussi comprend le 

texte de cet article comme L”a fait le représentant du Royaume-Uni, 

ix contre 2, la troisième phrase de lfarticle 11 

est adoptée dans le texte suivant : 

“Ne confltituent pas une per&cution les poursuites rbellement 

&l 

telle 

acoept 

propos 

représ 

la pér 

aét.ôrminées par un crime ac ar0it CO~U~ OU par des sgissements 

contraires aux principes et aux bu& des Nations UnIes .” 

Par 3 voix contre 3, n’est pas adopt8e la seconde phre 

au pro;lct dfwticl& 11, dont le texte est le suivant : 

“Les Mations Unies sont tenues de $e lui procurer en accord 

avec les Etats Nembr~s,” 

14, ZXOUL (Liban) retire lVamendement qu’il avait proposé 

aour la première phrase a6 lfarti.cle, btnnt dOM6 que 10 débat a 

fait appara?tre que le Conti-G n’est pas disposé à énoncer 

incotiitPonnellement le droit d t a8 ilti I M3is il demande à la 

repSwntante aes ‘Gtats-Unis de remplacer .I 1 expref.3sion “asile 

tempora333” par “asille durant la, prSér;utJon”, 1 

k PRQSD~NTX, parla% en qualité de reprbsentante aes 

Pkats-Unis h tAmérlque, fait observer que, si la purs&ution dure z 

l’~tut qui donne asile pourra vouloir+ se d6gager de son obligation, 

& CKXIN (France ) réaff’irme l’importance de la phrase 

relative c;zux~obliGations aes iYations,Unles ZL défaut de laquelle 

certslns Etats pour*ont être ‘amen& B refuser le droit dfasi$e. 

que 1 

texte 

phrase 

I 

et la 

la< à. 

ud laa 

Etat 13 

llexg 

Bats 

texte 

Etats-
l'ex]

la pr

à ~a j

lacl\:~.e:

et la

:ehraSE

J.a llé:!:

M

telle 1

aCo6pt

:propos

. que 11

texte 1

certai:ns Etats ];lourront ~tre 'amenés à refuser le droit d'asi;Le.

Par 3 voi~ contre 3, n'est pas ad.optée la seconde ~hr~

inconditionnellement le d.roit d'asile, }~is il demande à la

M. AZKOUL (Liban) rotire l'amendement qu'il avait proposé

Par S.voix contre 2 2 la troisièm~ 'Ehras6 d.e l .. 'article 11

La l?W~SJDBNT1~1 ]aJ:'lant en qualité de repr6sentante des

M. CIBSIN (France) réaffirn~ llimportance de la phrase

"Lel? Nations Unies sont tenues de 18 lui procurer en acoord.

temporaire" :par "as ile q.urant la, porsécution".

M. CASSIN (France) déclare que lùi aussi comprend le

relative aux obligations des Nations Unies à défaut d.e laquelle

"Ne constituent pas une pers,é,oution les ];loursuites réellement

Gtats-Unis d IAnlérique, fait observer quel sila:persécution dure,

texte d.e cet article COIl11l10 l,'a fait le représentant du Royaume ~Uni.

es~ ad.o~tée dans le texte suivant

représentante des 'Gtats-Unis de rempl?-c~'r l'expression "asile

fait apparaître que le Comité n'est IJas d,1sIJosé à énoncer

pour la première phrase de l'article 1 étant donné que le débat a

1 ':TItat qui donne asile pourra vouloh:' se dégager de son obligation.

contraires aux principes et aux buts d.es Nations Unies."

avec les Etats Nembres,"

déterminées par un crime do droit col!lrJlun ou ];laI' des agissements

et pas seulement les activités des fascistes et des nazis.

du nro~ot d.'article 11 2 d.pnt l~ texte est le suivant:
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$1, Cassin ehhne qu'il est inutile dlaj0uter une mention 

telle que “asile temporaire” ou “asile amant I,a persécution’r. 11 

_ accepte par contre l'addition de ltexpmm3ion "en a'aub2ef3 Pa;?s" 

Proposde par la &él&ation aes IitatfMJnis, 

Me AZKCUL (Liban),répond.ent à une observation ae la 

reprdsentante aes Xtats-Unis, dé0lare qu’il est inutile ae Umiter 

. la pdri0ae aurmt laquelle un Etat d.evra 00c0ra?r lfasile, B-tant a0nd 

que l+obligation m&ne dtaccoraer asile n'est pas inscrite dans le 

texte sur lequel le ComitB va être appeJl.8 à voter, 

Par 5 voix contre &a, avec 2 abstentions, la pretike 

phrase est adoptée aans le texte suivant : 

“Devant 3.6, persécution, toute personne a le droit de chercher 

et la possfbilit6 d+obtenir asile, ” 

Par 3 ~01~ oontre 2., avec une abat$+ntion, i+additk+n 

à la premlbre phrase àa ltexpression :+++d.urant la pers6cution”, 

~laauelle avait BtO pro~~@e par’ la d&l&ation du Liban, caf re,&$&* 

Par 2 voix contre 2, avec 3 absfentidns, l+ad.&ition dmS 
I 

la premikre phrase de l+dijedA% +‘temporaire”,que la d&&?ation aes 

Ztats-Unis avait propot~ée a~~a,phfm au mot asile% n’est pasatid?ti@, 

p&~n 6 voix contre zéro, avec une abstention, maaition ae 

l+ex resafon “en d’autres -aB;tVs”l roposde par la dAl&ation des 

StatsJJnia, est décidée, 

Pa$ 6 voix oontre &o, avec une abstention, l+ens.emble au 

texte de l+article 11 air& zwX~3.6 Wt @X0%. 

La séance eet levée k 13 hewes 15. 
i x ’ 
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M. Cassin estime qu'il est inutile d'ajouter une mention

telle que "asile te11l,Iloraire" ou lfasile durant :l.a :Qerséeution11. Il

acce;pte par contre l'addition de l' ex:pression "en d' aut:t'6s pa;;.-s If

~ro:posée ~ar la délégation des Etats~Uni8.

M. AZKOUL (Liban) "répondant à une observation de la

rep~ésentante des Etata-unis l déclare qu'il est inutile de limiter

la :période durant laquelle un Etat de'Vr'a aocorder l'asile, étant donné

,...
que l'obligation meme d'aocorder asile n'est pas inscrite dans le

texte sur lequel le Comité va être apl?e~é à voter.

Par 5 voix contre zéro, ave c 2 abatentiops, la 12reinière

l&rase est ad0.l2tée dan!! le texte suivant :

'Devant là :perséoution, toute personne ale droit de chercher

et la possibilité d'obtenir asile,"

Par ~ voix oont,r'e 2, avec uneabatention.a l'addition

à la premièr,e I2hras6.de l'expression :" 'durant la 12ersécution"1

,laauelle avai~ été proJosé~ p%r la d~lég~ion du Liban, eet rejetée.

Par 2 .voix c,ontre 2, avec 2ab~tent1~ns, l 1add1tion dans

la J2rem:1ère ;phrase de 11 ad.jeotÙ· "tempor~iretl ,que la d,!91ésati,o!l d~s

Etats ..Unis avait J2l"oJ2oséf> d. ' ad.,îoindl"6 au mot asile s n'est paBei4f!p~ê.

Far 6 voix contre zéro, ~yec ~e abstention1 , l'add.ition de

l'eXJ2ression lien d' autres 12&6" &. pro'Posée Ilar la dAlé6ation des

Etats ..Unio l est décid.êe.

Par 6 voix opntre zéro, avec une abste~tion, l'ensemble du

texte de l'article 11 atnâ! amendé est adopté.

La séance est levée à 12 heures 12.


